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L'année 2021 aura permis de renforcer le partenariat entre le Conseil de
développement et la Métropole Toulon Provence Méditerranée et je me
réjouis que les occasions aient été nombreuses pour la société civile de
faire entendre sa voix. 

Je pense notamment à son avis sur le projet métropolitain, à sa
participation active à la Conférence économique de TPM, à l'examen du
rapport de Développement durable ou à son initiative concernant la mise
en place d'un Conseil de la vie étudiante et de la jeunesse.

Véritable outil de dialogue et de concertation, notre Conseil de
développement a aujourd'hui pleinement trouvé sa place au sein de la
gouvernance de la Métropole.

À l'écoute du territoire et des attentes de ses habitants, il anime avec
dynamisme un réseau d'acteurs et contribue à la mise en place d’un projet
de territoire en phase avec les attentes de la population.

Je souhaite que 2022 soit l’occasion de renforcer encore notre étroite
collaboration au service de nos concitoyens.
 
Je remercie tous les membres de notre Conseil de développement pour
leur engagement et leur dévouement. 

Dans le respect des attributions de chacun, nous partageons la même
ambition.

Celle d’améliorer la qualité de vie des habitants de notre territoire et de
permettre à nos enfants d’y construire un avenir serein. 

Hubert FALCO
Ancien ministre
Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

LE MOT DU PRÉSIDENT DE LA MÉTROPOLE
TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉEE
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L’année 2021 aura été une année dense, en dépit des circonstances encore
difficiles liées à la crise sanitaire qui nous a imposé de tenir nos réunions
essentiellement en distanciel.

Malgré cela, les membres du Conseil de développement ont su se
mobiliser sur les grands dossiers qui leurs ont été soumis. Et, encore une
fois, ils ont pu échanger, apporter une vision et formuler des propositions,
avec en ligne de mire l’intérêt général.

En ce sens, l’exercice de co-construction du Projet Métropolitain a été
exemplaire. Les multiples séances de travail ont permis au Conseil de
développement de formuler un avis conséquent et argumenté. Les
échanges - d’une grande fluidité - avec les élus et les services de la
Métropole ont permis d’enrichir ce document cadre qui projette notre
territoire sur plus d’une décennie. C’est au final une vision partagée, réaliste
et souhaitable qui aura été validée.

C’est tout le sens de notre action bénévole et de ce que peut apporter la
société civile organisée.

Avec le retour de conditions plus favorables, gageons que cette année 2022
permettra aux membres du Conseil de développement de multiplier les
rencontres en présentiel, afin de se connaitre encore mieux, et de
poursuivre notre mobilisation et nos réflexions avec un objectif unique et
partagé : œuvrer ensemble pour notre territoire.

Michel CRESP
Président du Conseil de développement TPM

LE MOT DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TPM
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LA CONSTRUCTION 
D'UNE FEUILLE DE ROUTE



L'Assemblée Générale

Une Assemblée Générale  s’est  tenue le 20 MAI 2021.
Cette instance se réunit au minimum une fois par an et décide de
la politique générale du Conseil de développement. 

 

Instance de gestion du Conseil de développement, le Bureau s’est
réuni à 2 reprises au cours de l’année 2021.

Les Séances plénières

Le Bureau

En 2021, le Conseil de développement TPM s'est réuni à 7 reprises en
séance plénière, notamment dans le cadre de l'examen du Projet
Métropolitain. 

Instance de gouvernance du Conseil de développement, le CODIR
s’est réuni à 7 reprises au cours de l’année 2021.

Le Comité directeur 
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LE FONCTIONNEMENT 
DES INSTANCES
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Les ambitions de la société civile pour son territoire

accueillir et encourager les acteurs de l’innovation ;
favoriser l’élargissement du périmètre de l’innovation à tous les secteurs ;
accompagner les évolutions des comportements (économie circulaire, de la
fonctionnalité...) ;
diffuser et promouvoir une culture de l’innovation.

UN TERRITOIRE QUI PORTE UNE CULTURE D’INNOVATION : 

L'année 2021 marquait l'entrée en fonction de la nouvelle mandature, installée en décembre 2020,
après délibération de la collectivité. Le Comité directeur a souhaité construire une Feuille de Route
pour guider les actions du Conseil de développement durant la mandature. Celle-ci a été finalisée
en février, présentée et adoptée en Assemblée Générale par la suite.

LA CONSTRUCTION 
D'UNE FEUILLE  DE ROUTE

capitaliser sur ses atouts et protéger son environnement ;

transformer ses vulnérabilités en forces ;

inscrire au cœur des réflexions les transitions climatique, écologique et énergétique ;

accompagner les forces vives et les acteurs de l’activité économique du territoire dans de

nouvelles dynamiques.

UN TERRITOIRE QUI SAIT CONJUGUER ATTRACTIVITÉ ET SOUTENABILITÉ : 

promouvoir le territoire par sa capacité à accueillir, sa dimension humaine, les services aux

habitants ;

renforcer le sentiment d’appartenance au territoire pour favoriser le vivre ensemble et

l’engagement citoyen ;

favoriser la mixité sociale et miser sur l’intergénérationnel ;

s’appuyer sur le dynamisme associatif ;

amplifier le développement de l’économie sociale et solidaire ;

construire avec les territoires voisins dans une logique de réciprocité.

UN TERRITOIRE DE SOLIDARITÉS ET DE RÉCIPROCITÉ : 
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Le Conseil de développement est saisi par la Métropole afin de rendre des avis sur les
politiques publiques structurant notre territoire.

01. Examen du Projet Métropolitain 
avril -mai 2021

En amont de l'examen  de ce document en Conseil Métropolitain, le
Conseil de développement a été saisi pour l'enrichissement du projet
stratégique dont la vocation est de déterminer les grandes lignes de
l'avenir de notre territoire.

Au début du mois de mai 2021, 3 séances ont été consacrées à l'examen
des trois axes qui étaient proposés. Un avis a par la suite été transmis, afin
d'enrichir les propositions. 

Des propositions qui ont été en grande partie intégrées  au document final
adopté par les élus en septembre 2021, faisant de ce Projet Métropolitain
un document véritablement coconstruit avec la société civile. 

LES SAISINES
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Le principe d'une Conférence Economique territoriale a été proposé par le
Conseil de développement à l'issue du premier confinement en 2020. 

Cette dynamique s'est poursuivie et un troisième rendez-vous a été
organisé en mai 2021.

L'occasion de se projeter sur l'avenir et de coconstruire une stratégie de
développement économique durable pour le territoire, avec un focus
particulier sur le secteur du Tourisme. 

Cette mission de coordination des échanges a été confiée au Conseil de
développement, et plusieurs groupes de travail ont été organisés à
l'automne, avec pour objectif de finaliser une proposition de document
structurant à destination de l'exécutif métropolitain et des partenaires
économiques. 

02. 3ème Conférence Économique TPM 
11 mai 2021
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Le fonctionnement de cette instance participative a été calqué sur le
fonctionnement du Conseil de développement. Un Comité de Pilotage
"Jeunes" rassemblant les différents acteurs publics et privés (Services de la
Métropole, Etablissements d'enseignement supérieur, Éducation
Nationale, Missions Locales, CROUS, CAF, Pôle Emploi,...) est chargé de
proposer  des actions pour la jeunesse.

D'un autre coté, le CVEJ, réunissant 36 jeunes de notre territoire (étudiants,
jeunes en apprentissage, jeunes accompagnés par les missions locales,
FACE Var ou l'E2C, jeunes en recherche d'emploi,  jeunes entrepreneurs...),
sera chargé de produire des avis sur les politiques publiques destinées à
la jeunesse et pourra également s'autosaisir de sujets les interessant dans
le cadre du Projet Métropolitain. 

Il disposera par ailleurs d'un budget participatif pour mettre en oeuvre ses
projets. 

03. Création d'un Conseil de la Vie Etudiante et de la
Jeunesse TPM ainsi que d'un Comité de pilotage
"Jeunes" 
Depuis juin 2021
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Chaque année, le Conseil de développement est sollicité par la Métropole
pour contribuer à l'examen du Rapport de Développement durable de la
collectivité. Deux séances sont consacrées à cet exercice et un véritable
travail de co-construction est mis en oeuvre.

Le Rapport 2021 proposé par la métropole prend en compte les
recommandations du Conseil de développement et propose un document
permettant au lecteur de visualiser clairement les différentes  et
nombreuses actions mises en œuvre sur le territoire. 

04. Examen du Rapport de Développement Durable 
27 juillet et 12 octobre 2021
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Le Conseil de développement TPM souhaite participer à l'interconnaisance des acteurs de la
société civile de notre territoire. Ainsi, nous créons l'occasion de multiplier les échanges au
travers de rencontres ou de partenariats. 

01. Les "Rencontres Points des Vue" 

Les Enjeux Méditerranéens avec Pascal AUSSEUR, Directeur Général 
 de la FMES

Regard sur la crise et action sociale d'urgence avec Gilles REBECHE de
l'Union Diaconale du Var

Assainissement : Une contribution à la transition écologique de la
Métropole avec Olivier CAVALLO, Directeur Var de VEOLIA. Les
membres du Conseil de développement ont aussi pu découvrir les
installations exceptionnelles de la station Amphitria.

Une des axes de travail récurrent du Conseil de développement est de
créer les conditions pour que les membres puissent accroitre leur
connaissance du territoire et de ses acteurs.

Ces rencontres baptisées «Points de vue» permettent d’accueillir un grand
témoin, membre du Conseil de développement ou non, qui a l’occasion de
présenter son activité et partager son analyse prospective, pour son
secteur comme pour le territoire.

En 2021, nous avons ainsi évoqué plusieurs thématiques :

LES ACTIONS COLLECTIVES
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Comment réussir la transition numérique sur notre territoire ?
Quels nouveaux besoins en compétences pour notre territoire ?
Quels rôles peuvent jouer les entreprises dans la stratégie de
développement écoresponsable de notre territoire ?

L'ADETO (Association des entreprises de Toulon-Ouest) organise chaque
année une manifestation réunissant les acteurs économiques, le
"Printemps des Entreprises".

Pour l'édition 2021, le Conseil de développement s'est associé à l'ADETO
pour proposer 3 ateliers prospectifs, invitant les chefs d'entreprises à
proposer leurs visions et solutions, sur différents thèmes :

Une vingtaine de participants ont formulé des propositions qui sont
venues enrichir la réflexion globale sur la stratégie de développement
économique coordonnée par le Conseil de développement. 

02. Ateliers prospectifs avec l'ADETO
30 juin 2021
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Depuis la rentrée universitaire 2020, le Conseil de développement s’est
associé à l’UFR Ingémédia de l’Université de Toulon dans le cadre de
plusieurs projets pédagogiques que doivent mener les étudiants de
Licence INFOCOM.
 
Ces derniers, pour valider leur parcours, doivent finaliser un projet collectif,
mettant en œuvre tous leurs savoir-faire en matière de création
numérique et visuelle, et de communication.
 
Durant cette année 2021/2022, sur proposition du Conseil de
développement, les étudiants ont été mobilisés sur la thématique du
Tourisme. Les étudiants de L3 ont été sollicités pour proposer des solutions
de valorisation touristique du territoire, prenant en compte les dimensions
de slow tourisme, de tourisme durable ou de tourisme solidaire, entre
autres pour la cible de clientèle « jeunes ». Ils ont également pu rencontrer
des professionnels du secteur. 
 

03. Partenariat avec INGEMEDIA 
Université  de Toulon
Septembre 2021
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L’échange et le partage d'expériences quant aux travaux prospectifs
menés dans les divers EPCI ;
La conduite d'une réflexion commune en lien avec l’entité nationale
qu’est la Coordination Nationale des Conseils de développement sur les
réformes dont les CdD font l'objet et celles qui traitent de la
participation citoyenne sous toutes ses modalités usitées; 
Le regroupement de la diversité des acteurs de cette démarche
partagée vécue au travers d’un même territoire de vie pour porter la
voix, à la fois diverse et rassemblée, de leur représentation auprès de
nos instances locales et régionales.

Donner une image sincère de cohésion et de dialogue, respectueuse
de la diversité des territoires, entre les acteurs représentatifs de la
société civile du territoire de la Région Sud ;
Valoriser la diversité des Conseils de Développement du territoire
régional ;
Identifier les problématiques transverses ou communes sur lesquelles
des convergences se dessinent ;
Démontrer l’engagement volontariste en dehors de toute sphère
d’influence politique, au sens large du terme.

Depuis la fin de l'année 2020, le Conseil de développement TPM a été
associé à une démarche de mise en réseau initiée par le Conseil de
développement de la CASA dans les Alpes-Maritimes. 

L'année 2021 a permis de structurer cette mise en réseau avec l'adoption
d'une charte partagée par les divers Conseils de développement de notre
région. 
 
Cette coordination régionale poursuit comme objectifs :

Les enjeux :

 

04. Participation à la création de la Coordination
Régionale des Conseils de développement de la
Région Sud
Septembre 2021
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Le Conseil de développement TPM est associé  à plusieurs instances consultatives, afin de
partager l'information et participer à l'expression de la société civile. 

01. Le Comité de Pilotage 
"Economie Circulaire" de  la métropole 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée a engagé une démarche
volontariste pour développer une stratégique territoriale en matière
d'économie circulaire. 

Le Conseil de développement qui avait en 2019 proposé une contribution
pour inscrire notre territoire dans cette dynamique participe aux diverses
réunions internes visant à permettre l'obtention d'une labellisation
Économie Circulaire auprès de l'ADEME. 

LA REPRESENTATION AU SEIN DES
INSTANCES CONSULTATIVES 
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02. Le Comité de Pilotage du 
Programme Local  de l'Habitat 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée a lancé une phase
d'élaboration du 3ème Programme Local de l'Habitat, couvrant la période
2023-2026. 

Le Conseil de développement est associé aux différentes étapes et sera
saisi pour l'analyse du diagnostic qui devrait être finalisé dans le courant
de l'année 2022. 

Ce nouveau PLH apportera un focus particulier sur le logement des jeunes,
et le parcours résidentiel des ménages. 
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03. Le Contrat de Rade de Toulon 

Les démarches de "Contrat de baie" et "Contrat de Rade" constituent une
parfaite illustration d'un travail collaboratif entre institutions et
associations de notre territoire. 

Le Contrat de Rade de Toulon a pris le relais du Contrat de Baie. Il s'agit
d'un fonctionnement transitoire, dans l'attente de la mise en place d'un
nouveau dispositif qui englobera la rade de Toulon et la baie des îles d'or.
 
Le Conseil de développement est associé aux réunions périodiques durant
lesquelles sont présentés les bilans d'action.

 

04. Le Comité Consultatif 
des Partenaires de la Mobilité 

Cette nouvelle instance règlementaire rassemble des représentants de la
Métropole, des usagers, des acteurs économiques et de la société civile.

Ce comité consultatif doit être saisi avant toute évolution substantielle de
l'offre de mobilité, de la politique tarifaire, ainsi que sur la qualité des
services et l'information des usagers mis en place.
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Nos membres sont les représentants des institutions économiques, des entreprises,
des établissements d’enseignement supérieur, des acteurs de l’économie sociale et
solidaire, des acteurs de la culture et du sport, des représentants du monde associatif
(social et environnemental) et des citoyens.

Le panel ainsi constitué, société civile organisée au sein du Conseil de développement
TPM, représente plus de 20 000 entreprises et leurs salariés, plus d’un millier
d’adhérents au sein des diverses associations et plus de 12 000 étudiants.

1158

L'ENGAGEMENT CITOYEN
EN 2021 
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Le nombre d'heures d'engagement citoyen 

50

Membres titulaires

122

En pourcentage, la parité dans la représentativité 

Des acteurs du territoire soutiennent cet engagement citoyen
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PERSPECTIVES
2022 
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L'année 2022 sera l'occasion de plusieurs rendez-vous majeurs pour le Conseil de
développement. Quelques thématiques d'intérêt  sont d'ores et déjà identifiées et
certaines programmées.

Autosaisine sur le projet de BHNS métropolitain

Saisine sur le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers

Validation et diffusion de la "Feuille de Route Stratégique de développement
économique territorial" 

Installation et animation du Conseil de la Vie Etudiante et de la Jeunesse

Saisine sur le diagnostic du Programme Local de l'Habitat

Réunion d'information sur le projet "Mayol à Pipady" 

Saisine sur le bilan intermédiaire du PDU et "Enquête Ménage"

Autosaisine sur l'impact de l'ESS sur le territoire métropolitain

Engager une réflexion de prospective : Horizon 2050 

Une des missions du Conseil de développement est de proposer une vision
prospective de notre territoire, celle de la société civile. 

Dans cette optique, nous souhaitons durant l'année 2022 organiser un vaste exercice
de réflexion, impliquant tous les membres.
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